
Bulletin d'inscription

Procédure de mobilisation du budget "formation de la collectivité" * 

​

Journée des Femmes Élues

La Journée des Femmes Élues de votre région __________________________________________

▪ Évènement et dates choisies :

▪ Choix de l'atelier de formation par l'élu.e :

Liste des ateliers (durée de l’atelier : 4h) : 1. S'affirmer et prendre sa place dans son mandat 2. Préserver son énergie et 

organiser son mandat avec sérénité 3. Piloter un projet politique avec efficacité 

Informations pratiques _______________________________________________________________

Pour valider votre inscription à la formation d'Élues Locales, votre collectivité doit compléter ce document.

Une question ? N'hésitez pas à nous contacter : 

Tarif ______________________________________________________________________________

TOTAL NET DE TAXE : 

EluesLocales est un organisme de formation exonéré de la TVA, le tarif est donc net de taxes. Tarifs 2026 : 

Moins de 5000 habitants : 400€          Moins de 10 000 habitants : 500€          Plus de 10 000 habitants : 600€

​Informations à compléter (informations obligatoires) ________________________________________

1. Coordonnées participant.e                                                                     2. Signature et tampon de la collectivité (obligatoire)

• Nom : 

• Prénom : 

• Mandat (si élu.e) :

• Service (si agent) :

• Collectivité :

• Email : 

• Téléphone :

3. Informations de Facturation Chorus pro (obligatoire)

• N° d'engagement :

Si ce numéro n’est pas nécessaire pour le dépôt sur Chorus Pro, merci de cocher cette case  ☐

Si le numéro n’est pas encore disponible, merci de nous l’envoyer dès que possible à l’adresse facturation@elueslocales.fr                        

• Code service :

Si ce numéro n’est pas nécessaire pour le dépôt sur Chorus Pro, merci de cocher cette case ☐

• SIRET :                                                          

4. Coordonnées de la collectivité

• Nom du contact :                                                                • Prénom du contact :

• Email du contact :                                                              • Téléphone du contact :

• Adresse de la collectivité pour la facturation :                                                                                                        

• Code postal :                                          Ville : 

inscription@elueslocales.fr

* Procédure distincte des démarches de mobilisation du DIF élu. Pour toute demande relative au DIF élu, merci de contacter nos services.

Les données personnelles collectées font l’objet d’un traitement conforme aux dispositions issues du règlement UE 2016/679 du 27/04/2016 et de la loi informatique et 

libertés du 6 janvier 1978. Conformément à ces dispositions, vous pouvez exercer vos droits d’accès, de rectification, à l’effacement, à la limitation, à la portabilité, ainsi qu’à 

l’opposition en contactant EluesLocales par email : inscription@elueslocales.fr

Le coût de la formation sera budgétisé au titre de la formation des élus locaux, selon les termes de la loi n°92-108 du 3 février 1992 modifiée par les loi n°99-586 du 12 juillet 

1999 et n° 2002-276 du 27 février 2002, de la décision ministérielle du 21 juillet 2015. Attention : en cas de désistement moins de 15 jours avant le début de la formation, 

celle-ci sera facturée à la collectivité. L’intégralité des conditions générales de vente sont consultables en cliquant ici.

*Exonérée de TVA — Art. 261.4.4 a du CGI
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https://www.elueslocales.fr/wp-content/uploads/2021/02/Elues-Locales-CGV-25.05.2020.pdf


Bulletin d'inscription

Formation pour élu.e.s locaux

Coordonnées administratives et bancaires de l’organisme de formation _____________________

EluesLocales est un organisme agréé par le Ministère de l’Intérieur pour la formation des élus. 

Organisme exonéré de TVA​

​ SAS Elueslocales.fr

26 quai de Bacalan

33000 BORDEAUX

SIRET 753 300 250 00044

SIREN 753 300 250

APE 8230Z

Relevé d’Identitaire Bancaire / IBAN ____________________________________________________​

​

​

​

​

​

​

​

​

​

​

​

​

​Le coût de la formation sera budgétisé au titre de la formation des élus locaux, selon les termes de la loi n°92-108 du 3 février 1992 modifiée par les loi n°99-586 du 12 juillet 

1999 et n° 2002-276 du 27 février 2002, de la décision ministérielle du 21 juillet 2015. Attention : en cas de désistement moins de 15 jours avant le début de la formation, 

celle-ci sera facturée à la collectivité. L’intégralité des conditions générales de vente sont consultables à l’adresse suivante :

https://www.monmandatlocal.fr/conditions-generales-de-ventes/
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